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n° 44 917 du 16 juin 2010

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 mars 2010 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 26 mai 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. BERTHE, avocate, et Y. KANZI,

attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’ethnie bissa et musulman, à

votre naissance. Vous viviez au secteur 7 du village de Zabré.

En 1999, sous la menace de votre père, vous épousez une femme qu’il vous impose.

L’année suivante, conquis par le mode de vie de votre oncle paternel de religion protestante, le pasteur

[G. J.], vous décidez plutôt de vous convertir à cette religion. Mécontent, votre père, Imam de la

mosquée de votre secteur, vous menace de mort. Vous rapportez ces menaces à la police du village qui
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vous renvoie, estimant qu’il s’agit d’une affaire familiale à régler avec votre père. Contactée, la

gendarmerie du village adopte une réaction identique. Vous partez alors chez votre oncle, le pasteur [G.

J.], qui vous apprend que son église a été incendiée par votre père et ses acolytes. Il vous conseille de

quitter le village et vous remet de l’argent pour rejoindre Abidjan, la capitale économique de la Côte

d’Ivoire. Dans cette ville, votre beau-frère [Z. Y.] vous met en contact avec un autre pasteur, [N. M.], qui

vous trouve un emploi de vigile dans une société de la place.

En février 2003, vous décidez de rendre visite à votre cousin [G. F.] qui réside aux environs de la ville

de Dimbokro. Arrivé près de cette ville, vous êtes appréhendé par les rebelles du groupe « RDA » qui

saisissent vos documents d’identité dont votre permis de conduire. Ils vous emmènent ensuite sur la

ligne de front où ils vous présentent une clé de contact en disant que vous conduiriez désormais les

soldats au front. Vous tentez de refusez cette mission et êtes immédiatement battu. Vous êtes ensuite

jeté dans une cabane dans laquelle vous restez détenu. Après une semaine, vous êtes transféré au «

camp génie » de Bouaké. Pendant trois ans, vous vivez dans des conditions difficiles dans ce camp où

vous êtes un homme à tout faire, notamment transporter des marchandises.

En octobre 2006, vous réussissez à vous évader, puis à regagner le domicile du pasteur [N. M.], à

Abidjan. Compte tenu de votre situation sanitaire, ce dernier vous emmène en soins, à plusieurs

reprises, au CHU de Cocody. Cependant, ses voisins contactent la gendarmerie qui, en décembre

2006, se rend au centre hospitalier précité, à votre recherche. Avec l’aide de votre médecin traitant,

vous réussissez à vous enfuir en compagnie du pasteur [N. M.] qui vous ramène à son domicile.

Le 15 décembre, les gendarmes interrogent le pasteur [N. M.] à votre propos. Dès cette date, ils se

rendent régulièrement à son domicile, mais vous réussissez toujours à vous cacher. Compte tenu de ce

contexte, le pasteur finit par organiser votre départ.

Muni d’un passeport d’emprunt et accompagné du pasteur [N. M.], vous atteignez la Belgique, par voies

aériennes, le 30 juin 2008.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

En effet, il convient de relever que vous n’avez invoqué aucune crainte personnelle de persécution au

sens de la Convention précitée sur les réfugiés à l’égard des autorités burkinabés ou que vous pouvez

invoquer une telle crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que vous encourez un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Concernant tout d’abord les motifs à la base du départ de votre pays, en 2000, vous invoquez les

menaces de mort que vous aurait proférées votre père, grand Imam de la mosquée de Zabré secteur 7,

suite à votre conversion à la religion protestante.

Il convient pourtant de relever que de tels faits, même basés sur votre conversion religieuse, sont de la

compétence de vos autorités nationales qui garantissent par ailleurs la liberté religieuse à tous les

citoyens burkinabés (voir documents joints au dossier administratif). Questionné sur les éventuelles

démarches que vous auriez effectuées à l’époque, vous alléguez que vous auriez contacté la police et

la gendarmerie de votre village qui vous auraient plutôt renvoyé régler cette affaire en famille et que,

dès lors, préoccupé par votre sécurité, vous n’auriez mené aucune autre démarche (voir p. 7 et 8 du

rapport d’audition/I et p. 4 du rapport d’audition/II). A supposer même vos déclarations établies, quod

non, il se dégage qu’à l’époque, vous auriez été mineur d’âge. Ayant atteint la majorité depuis, rien ne

permet de déduire qu’en contactant vos autorités nationales ce jour, elles ne pourraient faire respecter

les dispositions légales garantissant la liberté religieuse dans votre pays en votre faveur ni vous

accorder leur protection face aux menaces de votre père, d’autant plus que vous n’invoquez aucune

crainte à l’égard de ces dernières (voir p. 2 et 15 du rapport d’audition/II).

Interrogé à ce propos, vous déclarez que vous ne pourriez actuellement bénéficier de la protection des

autorités nationales (supérieures) puisque les autorités subalternes (de votre village) n’auraient rien fait ;

qu’une plainte actuelle ne changerait rien dans la mesure où toutes ces autorités seraient identiques
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(voir p. 15 et 16 du rapport d’audition). Notons qu’une telle explication n’est guère satisfaisante. En effet,

une chose est de demander la protection de ces autorités nationales (supérieures) aujourd’hui et de

constater qu’elles ne peuvent vous accorder de protection suffisante, ce que vous n’avez pas encore

fait, autre chose est de considérer d’emblée, comme vous le faites, qu’une telle démarche serait inutile.

De nouveau, il convient encore de souligner qu’à l’époque où vous auriez contacté la police et la

gendarmerie de votre village, vous auriez encore été mineur d’âge, ce qui n’est plus le cas pour le

moment. Dès lors, il convient de constater que vous n’avez pas encore épuisé, de manière raisonnable,

les voies de recours au Burkina Faso et qu’aucun élément de votre dossier ne permet dès lors d’établir

que vos autorités nationales (supérieures) refuseraient de veiller à votre sécurité pour l’un des motifs

énumérés par la Convention précitée.

En tout état de cause, il convient de vous rappeler que la protection internationale prévue par la

Convention de Genève ne peut intervenir que subsidiairement à celle des autorités nationales, en cas

de carences de celles-ci ou craintes fondées à leur égard. Or, en l’occurrence ces conditions font défaut

puisque vous ne démontrez pas que vous ne pourriez actuellement bénéficier de la protection de ces

dernières. Le fait que vous n’ayez actuellement épuisé raisonnablement les voies de recours dans votre

pays entraîne donc l’irrecevabilité de votre demande d’asile dans la mesure où la protection

internationale qu’offre le statut de réfugié n’est que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes le

ressortissant.

En outre, il faut mettre en exergue le caractère local de vos ennuis. Rien ne pourrait donc laisser croire

que vous ne pourriez actuellement résider en un autre endroit de votre pays sans y rencontrer des

problèmes.

De surcroît, vous n’apportez pas de document probant quant aux fonctions de votre père à la mosquée

de Zabré. Vous êtes également en défaut d’en fournir un concernant tant l’incendie de l’église de votre

oncle [G. J.] ainsi que les circonstances précises de celui-ci.

Concernant ensuite le récit que vous faites des ennuis que vous auriez rencontrés en Côte d’Ivoire, le

Commissariat général y relève de nombreuses incohérences, imprécisions, invraisemblances et

méconnaissances qui ne lui permettent d’y prêter foi.

Ainsi, vous dites avoir été enrôlé par un ex-mouvement rebelle ivoirien, près de la ville de Dimbokro.

Invité à communiquer le nom de cet ancien mouvement rebelle, vous parlez du « RDA » qui vous aurait

ensuite emmené au « camp génie », à Bouaké (voir p. 9 du rapport d’audition/I ; p. 8 et 9 du rapport

d’audition/II). Or, la consultation des différentes informations objectives n’ont jamais révélé l’existence

d’un mouvement rebelle ivoirien à ce nom (voir documents joints au dossier administratif). De même,

aucune information objective n’a déjà renseigné la présence des rebelles près de Dimbokro en 2003,

cette zone étant toujours restée sous contrôle gouvernemental (voir documents joints au dossier

administratif). De plus, le mouvement rebelle qui s’est emparé de Bouaké n’est pas le « RDA », mais

plutôt le MPCI, rebaptisé plus tard en « Forces Nouvelles » (voir documents joints au dossier

administratif).

Dès lors qu’aucun média, aucune source n’ait jamais mentionné tant l’existence d’un mouvement rebelle

dénommé « RDA » en Côte d’Ivoire, ni sa présence à Dimbokro en 2003 et considérant que le

mouvement rebelle qui s’est emparé de Bouaké où vous auriez été emmené et auriez travaillé pendant

près de quatre ans n’est pas le mouvement précité, les déclarations que vous mentionnez quant à votre

enrôlement et vos activités au sein d’un mouvement rebelle qui aurait rôdé près de Dimbokro avant de

s’installer à Bouaké sont totalement invraisemblables.

Dans le même registre, lorsqu’il vous est également demandé de citer les autres mouvements rebelles

ivoiriens, vous dites ne connaître que les « RDA », mais aucun autre mouvement rebelle, tout en

expliquant que vous n’arrivez pas à retenir les noms puisque vous n’auriez pas fréquenté l’école (voir p.

8 du rapport d’audition/II).

En ayant possédé la radio et la télévision à Abidjan (voir p. 8 du rapport d’audition/II), en ayant travaillé

comme vigile dans une société de la place, donc en ayant été en contact régulier avec la population,

puis considérant que vous auriez été enrôlé par les rebelles cinq mois après le déclenchement de la
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rébellion (voir documents joints au dossier administratif), et compte tenu du fait que vous auriez oeuvré

pendant près de quatre ans au sein d’un groupe rebelle ivoirien, il est impossible que vous ne sachiez

communiquer les noms des différents ex mouvements rebelles de Côte d’Ivoire. Le fait que vous n’ayez

pas fréquenté l’école ne constitue nullement une raison valable qui vous empêcherait ne fût-ce que de

répéter les noms de ces ex mouvements rebelles.

De plus, vous relatez que vous auriez été enrôlé pour conduire les (soldats) rebelles au front et aller

chercher à manger (voir p. 9 du rapport d’audition/I). Lorsqu’il vous est demandé de préciser là où se

trouvait la ligne de front, vous dites l’ignorer tout en expliquant que vous étiez tout le temps dans le

camp (voir p. 13 du rapport d’audition/II). A supposer même que tel ait finalement été le cas, il est

impossible qu’en près de quatre années passées dans ce camp de rebelles, que vous n’ayez jamais eu

connaissance du nom du lieu où se trouvait la ligne de front.

De même, alors que vous soutenez que plusieurs combats opposant les forces gouvernementales à «

votre » ex mouvement rebelle auraient eu lieu pendant que vous oeuvriez pour celui-ci, vous ne pouvez

donner le moindre exemple de période ni de lieu de ces combats (voir p. 11 du rapport d’audition/II).

Alors que vous étiez encore au sein de cet ancien mouvement rebelle pour lequel vous travailliez, il est

impossible que vous étaliez une telle lacune.

De plus, les circonstances de votre voyage vers Dimbokro en 2003 et de votre fuite du camp rebelle

pour Abidjan en 2006 sont difficilement crédibles. Vous relatez ainsi avoir pris la route de Dimbokro en

2003, muni notamment de votre carte consulaire du Burkina (voir p. 9 du rapport d’audition/I et p. 9 du

rapport d’audition/II).

Compte tenu du contexte en vigueur en Côte d’Ivoire lors des premiers mois du déclenchement de la

rébellion ivoirienne, contexte particulièrement hostile à l’égard des burkinabés (voir documents joints au

dossier administratif), il est difficilement crédible que vous ayez effectué un tel déplacement dans de

telles circonstances.

Quant à votre fuite du camp rebelle pour Abidjan, vous expliquez l’avoir effectué, dépourvu de tout

document d’identité. Vous relatez donc que vous auriez effectué ce voyage à bord d’un véhicule dont le

chauffeur aurait accepté de vous prendre comme son apprenti, moyennant paiement. Vous précisez

aussi que vous auriez échappé aux contrôles des forces de l’ordre puisqu’on ne demande pas de

document d’identité aux apprentis (voir p. 10 du rapport d’audition/I et p. 14 du rapport d’audition/II).

Une fois de plus, compte tenu de la situation de partition de fait qui a perduré plusieurs années en Côte

d’Ivoire, il n’est pas crédible que vous ayez quitté la zone rebelle du Nord du territoire ivoirien vers le

Sud en ayant échappé aux contrôles des forces de l’ordre (loyalistes), juste parce que vous auriez

voyagé comme apprenti du chauffeur.

Concernant votre fuite du CHU de Cocody, en décembre 2006, vous soutenez que les gendarmes s’y

seraient rendus, à votre recherche, après que les voisins du pasteur [N. M.] leur aient signalé votre

présence. Ces gendarmes auraient ainsi questionné le médecin qui vous aurait pris en charge ; ce

dernier se serait, à son tour, informé auprès du pasteur [N. M.] et de vous-même avant de vous faire

échapper suite à la demande du pasteur (voir p. 10 et 11 du rapport d’audition/I). Invité à mentionner le

nom de ce médecin, vous dites l’ignorer (voir p. 14 du rapport d’audition/II).

Notons qu’il n’est absolument pas plausible que vous ignoriez le nom d’une personne dont vous dites

qu’elle vous aurait sauvé la vie. Il s’agit là d’un point important sur lequel vous ne pouvez rester aussi

vague.

Dès lors que vous auriez ainsi été recherché par les gendarmes car étant indexé comme un rebelle, il

n’est pas crédible que ce médecin inconnu se soit ainsi exposé à de sérieux ennuis en orchestrant votre

fuite de « son » centre hospitalier.

De telles circonstances d’évasion stéréotypées et imprécises dépassent les limites du vraisemblable en

sorte que le Commissariat général ne peut y prêter foi d’aucune manière.

De surcroît, le Commissariat général relève de nombreuses méconnaissances qui ne lui permettent pas

de croire que vous ayez vécu cinq ans à Abidjan, capitale économique de la Côte d’Ivoire.
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Ainsi, vous ne connaissez pas le nom des Forces Armées Nationales de Côte d’Ivoire, les forces

gouvernementales. En effet, vous vous contentez de dire que vous les appeliez les FPI (voir p. 11 du

rapport d’audition/II). Lorsque vous êtes alors soumis à l’acronyme qui désigne cette armée nationale

ivoirienne, à savoir les FANCI, vous n’êtes même pas en mesure de le reconnaître et de dire qu’il s’agit

de l’armée nationale ivoirienne, vous contentant juste d’affirmer que c’est le nom d’un pagne (voir p. 16

du rapport d’audition/II).

En ayant vécu cinq ans dans la capitale économique ivoirienne, Abidjan, en y ayant travaillé comme

vigile, donc en ayant été en contact régulier avec la population, en ayant possédé une radio et une

télévision à vos différents lieux de résidences et en ayant oeuvré au sein de la rébellion, donc contre

l’armée nationale loyaliste, il est impossible que vous ignoriez le nom de cette dernière.

Pareille lacune remet non seulement en cause votre séjour de cinq ans à Abidjan, mais renforce

également l’absence de crédibilité de votre enrôlement et vos activités au sein d’un ex mouvement

rebelle ivoirien.

Ensuite, vous vous révélez incapable de mentionner le nom de la société publique de transport en

commun qui circule à Abidjan (voir p. 8 du rapport d’audition/II). Vous dites également ne pas vous

souvenir de la société de distribution d’eau à Abidjan (voir p. 9 du rapport d’audition/II). De plus, vous

n’êtes pas en mesure de communiquer le nom de la société publique de radio et de télévision ivoirienne

(voir p. 9 du rapport d’audition). De plus encore, soumis au terme « gbaka », vous dites ne pas le

connaître, alors qu’il s’agit de certains types de véhicules de transport en commun d’Abidjan (voir p. 9

du rapport d’audition et documents joints au dossier administratif).

Toutes ces constations ne permettent pas au Commissariat général de croire en votre séjour de cinq

ans à Abidjan, en Côte d’Ivoire et, partant, aux ennuis allégués.

Les lacunes, nombreuses et substantielles, qui émaillent vos déclarations, privent votre récit de toute

consistance et ne reflètent pas l’évocation de faits vécus. Votre absence (faible niveau) d’instruction est

impuissant(e) à justifier le nombre, la nature ainsi que l’importance des différentes lacunes relevées ci

avant.

Du reste, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent restaurer la crédibilité

défaillante de votre récit.

Concernant tout d’abord l’arrêt n°9802 du 11 avril 2008, notons qu’il est inopérant en ce qui concerne

votre demande d’asile. En effet, toute demande d’asile est analysée individuellement et, en ce qui vous

concerne, au regard des différentes lacunes susmentionnées, votre séjour en Côte d’Ivoire n’est pas

avéré. Partant, il n’y a donc pas lieu de prendre en compte cet arrêt.

Quant aux différents documents médicaux et photos de vos cicatrices, il convient de vous rappeler

qu’en l’absence de crédibilité générale de votre récit, ils ne peuvent constituer une preuve des

persécutions alléguées.

En ce qui concerne l’attestation psychologique, le Commissariat général peut constater que cette

attestation est basée sur deux consultations et est entièrement basée sur vos déclarations. Dans aucun

cas, une attestation psychologique ne peut suffire à établir votre récit d’asile. En tout état de cause,

cette attestation ne peut restaurer la crédibilité défaillante de votre récit.

Quant au courrier de votre oncle, le pasteur [G. J.], notons qu’il s’agit d’un document privé dont la force

probante est très relative. Il en est de même en ce qui concerne la lettre de votre cousin, [R.].

En ce qui les concerne, les photos de votre cousin et de votre ami n'ont aucune pertinence en l'espèce.

S’agissant des différents courriers du Service « Tracing » de la Croix-Rouge, relatifs aux recherches de

votre épouse et de votre fille, ils ne peuvent également suffire à restituer à votre récit la crédibilité qui lui
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fait défaut et à modifier le sens de la présente décision. En effet, à supposer même que vous ayez

réellement perdu toute trace de votre épouse et de votre enfant, rien ne prouve que cela l’aurait été

dans les conditions que vous décrivez.

De même, dans la mesure où vous n’avez pas épuisé toutes les voies de recours internes dans votre

pays, le témoignage du pasteur de l’Eglise protestante d’Ougrée en votre faveur n’établit pas le bien

fondé de votre demande d’asile et ne peut donc modifier le sens de la présente décision.

Aussi, le document relatif aux droits fondamentaux en droit pénal islamique ne peut constituer une

preuve suffisante des persécutions que vous dites avoir subies ni rétablir à votre récit la crédibilité qui lui

fait défaut.

De surcroît, le document relatif aux droits de l’homme au Burkina Faso en 2008 est un document de

portée générale qui ne peut également suffire à modifier le sens de la présente décision.

Enfin, l’extrait d’acte de naissance à votre nom n’est qu’un document qui tend à prouver votre identité et

votre nationalité, mais ne prouve nullement les faits de persécution allégués à l’appui de votre demande

d’asile. Il n’a donc aucune pertinence en l’espèce.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l'article 1ier, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne

administration ainsi que du principe général selon lequel l’administration est tenue de prendre en

connaissance de tous les éléments de la cause. Elle invoque encore, dans le chef du Commissaire

général, une erreur manifeste d’appréciation.

2.3 En particulier, la partie requérante conteste la pertinence, l’exactitude et le bien-fondé de la décision

prise par le Commissaire général.

2.4 En conclusion, elle demande de réformer la décision et, à titre principal, de reconnaître la qualité de

réfugié à la requérante. À titre subsidiaire, elle demande l’octroi du statut de protection subsidiaire

et à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de la décision entreprise et le renvoi de la cause au

Commissariat général pour investigations complémentaires.

3. Éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête un courrier adressé par le conseil du requérant au

Commissariat général le 23 novembre 2009, un échange de courriels des 1er et 8 mars 2010 entre

l’association Cap migrants à Liège et le Comité Belge d’Aide aux Réfugiés, un échange de courriels

des 21 et 22 mars 2010 entre le conseil du requérant et Maître D. B. , avocat à la Cour au Burkina

Faso, une lettre que le requérant a reçue en provenance du Bénin de la part de son oncle J. G., une

copie d’une ordonnance délivrée par le docteur L. B. le 22 mars 2010, un article issu d’Internet,

intitulé « Human Rights report : Cote d’Ivoire de 2009, un article issu d’Internet, intitulé « Human

Rights report : Burkina Faso de 2008, un article issu d’Internet, intitulé « Bissa », un article intitulé

« Actualité de la Côte d’Ivoire, Soulèvement des ex-rebelles à Bouaké pour primes impayées du 1er

août 2008 », un rapport de presse d’ONUCI, Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire du 2

août 2008, intitulé « Le temps :Alassane Dramane Ouattara parmi les siens, à Bouaké-Une autre
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preuve que le président du RDR est le père de la rébellion », un rapport du secrétaire général sur la

Côte d’Ivoire, S/2003/374, du 26 mars 2003, une carte de déploiement des différentes forces en

Côte d’Ivoire en 2006 et une carte d’Abidjian, un arrêt rendu par le Conseil du contentieux des

étrangers n°9802 du 11 avril 2008, un protocole médical dressé par le docteur D. le 10 septembre

2008, un rapport du docteur J. D. sur les hernies abdominales externes de janvier 2008, une

attestation dressée par le docteur DA. le 3 mars 2009, un protocole médical dressé par le Docteur

J.F.L. T. le 5 juin 2009, une lettre du 3 octobre 2008 de l’oncle du requérant, J. G., un extrait d’acte

de naissance du requérant, différents courriers du Service « Tracing » de la Croix-Rouge, un

formulaire de demande de recherches de la Croix-rouge de Belgique rempli par le requérant, un

courrier de C. H. assistante sociale au Centre de la Croix Rouge, des photos de cicatrices, une

attestation psychologique dressée par le psychologue P. D., une attestation du 16 novembre 2009

de F. G., infirmière au Centre de la Croix Rouge pour demandeurs d’asile de Fraipont, un document

relatif aux droits fondamentaux en droit pénal islamique et un document relatif aux droits de

l’homme au Burkina Faso de 2008.

3.2 À l’audience, la partie requérante dépose la carte de visite de Maître D. B., un échange de courriels

des 25 mai et 1er avril 2010 entre Cap migrants ASBL et le Comité Belge d’Aide aux Réfugiés

concernant les recherches de l’épouse et de la fille du requérant, un échange de courriels du 19 mai

2010 entre Cap migrants ASBL et Caritas International Bénin, un rapport médical du 25 mai 2010

établi par le docteur L. B. et une attestation du 25 mai 2010 du secteur Santé Mentale site Petit

Bourgogne (pièce 9 du dossier de la procédure).

3.3 Le Conseil rappelle que lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, §

1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas

le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27

mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se

lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine

juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté

par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et

d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en

mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour

constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4 Le Conseil estime que les documents non encore versés au dossier administratif, qui visent à

répondre aux motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions de l’article 39/76, §1er de la loi

du 15 décembre 1980 tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crainte de persécution à l’égard des

autorités burkinabés. Elle estime que le requérant peut se prévaloir de la protection des autorités

burkinabés. Elle constate enfin l’absence de crédibilité de son récit en Côte d’Ivoire.

4.2 Le Conseil constate que la partie défenderesse ne met pas en cause la crédibilité du récit du

requérant relatif aux faits qu’il relate au Burkina Faso, à savoir sa conversion au christianisme et les

menaces de son père, qui s’en sont suivies..Le Conseil estime que la question pertinente en

l’espèce est de savoir si le requérant a recherché une protection effective de ses autorités

nationales, s’il pourrait aujourd’hui en bénéficier si sa crainte devait être toujours considérée comme

actuelle.

4.3 Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil relève que

plusieurs éléments n’ont pas été analysés de manière pertinente par le Commissaire général. En

effet, d’une part, le Commissaire général na pas examiné en tant que telle l’actualité de la crainte

alléguée du requérant par rapport aux autorités burkinabés et n’a effectué aucune mesure

d’instruction concernant la protection effective accordée par lesdites autorités dans des cas

similaires à celui invoqué par le requérant, la partie défenderesse se bornant à mentionner des

articles de la Constitution burkinabé garantissant la liberté religieuse.
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D’autre part, dans sa note d’observation, le Commissaire général ne répond pas de manière

satisfaisante aux nouveaux éléments apportés par la partie requérante qui, elle-même, dépose

encore de nouveaux éléments à l’audience qui n’ont pas été pris en compte. De ce fait, le Conseil

estime qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront donc

au minimum porter sur le point suivant, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre

tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Évaluer au regard des nouveaux documents produits, d’une part, le bien-fondé et l’actualité des

craintes alléguées par le requérant et, d’autre part, s’il y a une protection effective au Burkina

Faso pour les craintes alléguées par le requérant.

 Examiner l’authenticité et la pertinence du témoignage de l’avocat D. B. qui affirme qu’il n’y a

pas de protection possible pour le requérant au Burkina Faso au vu des menaces qu’il allègue.

 Évaluer l’alternative de protection interne au sens de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre

1980, le Conseil rappelant, à cet égard, qu’il revient à l’administration d’une part, de démontrer

s’il existe une partie du pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être

persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et, d’autre part, qu'on peut

raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays. L’autorité compétente doit

également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des conditions générales prévalant dans le

pays et de la situation personnelle du demandeur.

 Prendre en compte les attestations médicales faisant état de séquelles physiques et

psychiques du requérant.

4.4 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à

cette instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et

exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers, exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

4.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 24 février 2010 (CG/X) par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille dix par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. LOUIS


